
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L’ISERE

DELIBERATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

COMMUNE DE LAFFREY

S�ance du 22 avril 2008

L’an deux mil huit et le vingt deux avril � vingt heures trente, le Conseil municipal de la 
Commune, r�guli�rement convoqu� le dix-sept avril, s’est r�uni en s�ance ordinaire dans le lieu 
habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence de Madame le Maire H�l�ne Perrin.
Date de la convocation : 17 avril 2007
Membres du Conseil municipal : 11
Pr�sents : H�l�ne Perrin, Madeleine Garnier, Thierry Julien, Val�rie Ponsard Diallo, Yann Liotard, 
Philippe Faure, Denis Viscuso, B�n�dicte Nicolet, Sylvain Melmoux.
Absents : R�mi Horvath (procuration � Yann Liotard), Jean Jacques Defaite (procuration � Denis 
Viscuso)

Compte rendu

Ordre du jour

D�lib�ration : Affectation des r�sultats suite au vote du compte administratif 2007 de 
la commune de Laffrey (M14).

Le Conseil,

Prend connaissance des r�sultats du compte administratif 2007, qui se pr�sentent comme suit :
Section d’Investissement :
 R�sultat � la cl�ture de l’exercice pr�c�dent............................ : + 229 503.45 €
 R�sultat de l’exercice............................................................... :            - 201 061.52 €
 R�sultat � la cl�ture de l’exercice............................................. : + 28 441.93 € 
Section de Fonctionnement :
 R�sultat � la cl�ture de l’exercice pr�c�dent............................ : + 98 937.02 €
 R�sultat de l’exercice............................................................... : + 38 551.89 €
 R�sultat d�finitif de cl�ture....................................................... : +137 488.91 € 

Approuve le Compte administratif 2007. .

D�cide d’affecter les r�sultats de la section de fonctionnement comme suit :
 Au report � nouveau................................................................. : + 137 488.91 €
Cette somme sera reprise au C/002 Exc�dent ordinaire report� du budget 2008.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Approbation de compte de gestion du Tr�sorier pour l’exercice 2007-
Commune de Laffrey (M14).

Monsieur le Maire informe L’assembl�e que l’ex�cution des d�penses et recettes relatives � 
l’exercice 2007 a �t� r�alis�e par le Tr�sorier en poste � Vizille et que le compte de gestion �tabli 
par ce dernier est conforme au compte administratif de la commune de Laffrey. 

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.



Budget primitif de la commune 2008 :

Madame le Maire pr�sente le budget primitif 2008 qui est adopt� par six voix pour quatre 
voix contre et une abstention.

 Section de fonctionnement :
D�penses : 459 625.91 €
Recettes :    459 625.91 €

 Section d’investissement :
D�penses :  174 169.93€
Recettes :     174 169.93€

D�lib�ration : Affectation des r�sultats suite au vote du compte administratif 2007 du 
service de l’eau et de l’assainissement de la commune de Laffrey (M49).

Le Conseil,

Prend connaissance des r�sultats du compte administratif 2007, qui se pr�sentent comme suit :
Section d’Investissement :
 R�sultat � la cl�ture de l’exercice pr�c�dent............................ :           + 26 741.35€
 R�sultat de l’exercice............................................................... : + 2 045.94 €
 R�sultat � la cl�ture de l’exercice............................................. : + 28 787.29 € 
Section de Fonctionnement :
 R�sultat � la cl�ture de l’exercice pr�c�dent............................ : + 37 505.09 €
 R�sultat de l’exercice............................................................... :           - 26 965.28 €
 R�sultat d�finitif de cl�ture....................................................... : + 10 539.81 € 

Approuve le Compte administratif 2007. .

D�cide d’affecter les r�sultats de la section de fonctionnement comme suit :
 Au report � nouveau................................................................. : +10 539.81 €
Cette somme sera reprise au C/002 Exc�dent ordinaire report� du budget 2008.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Approbation du compte de gestion du Tr�sorier pour l’exercice 2007 –
Service de l’eau et de l’assainissement de la commune de Laffrey (M49).

Monsieur le Maire informe l’assembl�e que l’ex�cution des d�penses et recettes relatives � 
l’exercice 2007 a �t� r�alis�e par le Tr�sorier en poste � Vizille et que le compte de gestion �tabli 
par ce dernier est conforme au compte administratif du service de l’eau et de l’assainissement de 
la commune.

Consid�rant l’identit� de valeur entre les �critures du compte administratif du Maire de 
Laffrey et du compte de gestion du Tr�sorier,

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal adopte le compte de gestion du Tr�sorier pour 
l’exercice 2007 et dont les �critures sont conformes � celles du compte administratif pour le m�me 
exercice. 

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�



D�lib�ration : Taux d’imposition directe 2008.

Madame le Maire propose les nouveaux taux des 4 taxes locales pour 2008 tels qu’ils sont 
pr�vus dans le budget primitif de la commune. 

Il explique qu’apr�s comparaison des diff�rents taux pratiqu�s dans les communes du 
canton de Vizille et de La Mure, Laffrey se positionne dans la plupart des cas loin des taux 
pratiqu�s par les autres communes.

Monsieur le Maire propose les nouveaux taux des 4 taxes locales pour 2008 tels qu’ils sont 
pr�vus dans le budget primitif de la commune. 

Apr�s d�lib�ration, l’Assembl�e d�cide les taux d’imposition directe suivants pour l’ann�e 
2008 :

Taxe d’habitation : 7.11 %
Taxe foncier b�ti : 7.60 %
Taxe foncier non b�ti : 23.70 %

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.

D�lib�ration : Subventions de la Commune de Laffrey aux associations.

Vu le Code G�n�rale des Collectivit�s Territoriales,
Vu le Budget Primitif 2008,
Consid�rant les demandes de subventions faites par les associations et leur int�r�t,
Pour la vie et le dynamisme local, Madame le Maire a arr�t� un nombre d’associations 
Subventionnables.
Le Conseil municipal a d�cid� de voter association par association l’attribution de subvention.
Apr�s en avoir d�lib�r�,
Le Conseil municipal d�cide d’attribuer les subventions suivantes pour imput�es � l’article
65748 du budget, aux associations �num�r�es par Madame le Maire ci-dessus :

ASSOCIATION SUBVENTIONS VOTE

- Club des Fredeyards 300,00  € attribu�e Unanimit�
- Association Communale de chasse de laffrey      100,00  € attribu�e 8 pour 3 contre
- Les Edelweiss 100,00  € attribu�e 8 pour 3 contre 
- Amicale des p�cheurs de Laffrey 100, 00 € attribu�e Unanimit�
- Sou des �coles 200,00 € attribu�e Unanimit�
- Association sportive                                            100,00  € attribu�e 8 pour 3 contre
- Comit� des f�tes 100,00  € attribu�e 10 pour 1 contre

------------------
1000,00



DELIBERATION POUR LA CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES :

Madame le Maire expose la n�cessit� d’�lire une Commission d’appel et d’adjudication en vue de 
la passation de march�s publics.

Apr�s avoir d�lib�r�, 

Le Conseil municipal a �lu � la repr�sentation proportionnelle au plus fort reste, les membres de 
cette commission qui sont :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Denis VISCUSO Val�rie PONSARD DIALLO

Thierry JULIEN Sylvain MELMOUX

Philippe FAURE B�n�dicte NICOLET

Le Pr�sident de droit de la Commission d’appel d’offres et d’adjudication 

et Mme H�l�ne PERRIN , Maire de Laffrey.

D�lib�ration : Majoration de l’indemnit� du Maire de Laffrey, commune touristique.

Le Conseil municipal, entendu l’expos� de Madame le Maire :
- D�cide d’appliquer la majoration de 2 % � l’indemnit� du Maire �tant donn� que Laffrey 

est commune touristique (art. 2123-22 du C.G.C.T.).

Ces mesures prendront effet � compter du 1er mai 2008.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit�.


